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Procédure générale de sécurisation de la 
dispensation des médicaments conseil.

Définition du cheminement de la dispensation.

Identification du client
(le consommateur final)

critères d’urgence et 
de gravité

Possibilité de prise en charge de cette 
pathologie avec médicaments « conseil »

(automédication, prescription médicale facultative, 
médication familiale, médication officinale)

Détermination du ou des produits(s) à conseiller  

Notification du conseil réalisé (après proposition au client)
Dossier de Suivi

(Posologie, conseils de prise,effets indésirables, etc.)

Conseils associés

Identification des risques
Dossier de Suivi

(Iatrogénie, I.M. , etc.)

Accueil
(confidentialité)

SAMU

Consultation 
médicale

Suivi de l’efficacité
du conseil 

Adaptation du conseil
(formations, choix des 

produits, …)

POUR QUI ?

POUR QUOI ?

Qu’avez-vous déjà
pris pour cette 
pathologie ?

Que prenez vous 
comme 

médicaments ?
Traitement de fond

Identification et analyse de la pathologie
Définir la localisation, l’intensité, etc.

Valider l’indication thérapeutique dans le cas d’une demande d’un produit précis 

Vente

Faible

Oui

◄ Élevée

◄ Non


